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Annexe web 3:  

 
Processus relatifs aux petits États insulaires en développement (PEID), aux pays les moins 

avancés (PMA) et aux pays en développement sans littoral (PDSL) 

I. Contexte 

1. La FAO continue d’épauler les PEID, les PMA et les PDSL moyennant notamment 
l’Initiative Main dans la main, l’initiative «Un pays, un produit prioritaire» et l’initiative concernant 
les villages numériques, ainsi que la Plateforme de solutions pour les PEID, qui comprend le Forum 
sur les solutions pour les PEID, une plateforme en ligne, et la série de dialogues sur les solutions pour 
les PEID.  

2. Par l’intermédiaire de son Bureau des PEID, des PMA et des PDSL, la FAO a renforcé sa 
participation aux processus internationaux tels que la 5e Conférence des Nations Unies sur les pays les 
moins avancés de 20231, à laquelle le Directeur général de la FAO a assisté et qui portait sur la mise 
en œuvre du Programme d’action de Doha en faveur des pays les moins avancés. La 5e Conférence a 
adopté ce nouveau programme d’action le 17 mars 2022 au Siège de l’Organisation des Nations Unies 
à New York, et l’Assemblée générale des Nations Unies l’a fait sien le 1er avril 2022 dans la 
résolution A/RES/76/258. 

3. Plus récemment, la FAO a entamé les préparatifs de la 4e Conférence internationale sur les 
petits États insulaires en développement et de la 3e Conférence des Nations Unies sur les pays en 
développement sans littoral, qui se tiendront toutes deux en 2024. En outre, elle continue de 
collaborer étroitement avec des acteurs régionaux tels que la Communauté des Caraïbes (CARICOM).  

4. Le 29 juin 2023, la FAO a également tenu une manifestation ministérielle de haut niveau au 
profit des PEID, des PMA et des PDSL, au cours de laquelle des ministres de ces pays ont examiné 
des solutions concrètes devant permettre d’accélérer la transformation des systèmes agroalimentaires 
nationaux et d’accroître de manière collective la résilience face au changement climatique et à 
l’insécurité alimentaire ainsi que les investissements aux fins des objectifs de développement durable 
(ODD).  

II. Processus internationaux relatifs aux PEID, aux PMA et aux PDSL  

Troisième Conférence des Nations Unies sur les pays en développement sans littoral  

5. En application du paragraphe 78 du Programme d’action de Vienne en faveur des pays en 
développement sans littoral pour la décennie 2014-2024, et par la résolution 77/246, l’Assemblée 
générale des Nations Unies a décidé d’examiner la mise en œuvre du Programme d’action de Vienne 
et de convoquer la 3e Conférence des Nations Unies sur les pays en développement sans littoral au 
cours du premier semestre de 2024.  

6. Dans cette résolution, l’Assemblée générale donne un aperçu des travaux préparatoires 
relatifs à la Conférence, notamment la création d’un comité préparatoire qui tiendra deux sessions au 
quatrième trimestre de 2023 ou au premier trimestre de 2024. Elle demande que les réunions du 
comité préparatoire soient précédées de trois réunions régionales d’examen du Programme d’action de 
Vienne2, qui apporteront une contribution essentielle aux activités préparatoires.  

7. La FAO a participé aux trois examens régionaux, qui ont eu lieu au Botswana pour les PDSL 
d’Afrique, au Paraguay pour les PDSL d’Amérique latine et en Thaïlande pour les PDSL d’Asie et 
d’Europe, et durant lesquels la transformation des systèmes agroalimentaires a été mise en avant 

 
1 La 5e Conférence sur les pays les moins avancés s’est déroulée en deux parties: 1) l’adoption du Programme 
d’action de Doha le 17 mars 2022 au Siège de l’ONU à New York; 2) la conférence principale, qui s’est tenue à 
Doha (Qatar) du 5 au 9 mars 2023. 
2 Afrique, Amérique latine et Asie et Europe. 

https://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?OpenAgent&DS=A/RES/76/258&Lang=F
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comme un moyen d’atteindre les ODD. De plus, la FAO continuera de soutenir les PDSL à l’approche 
de la Conférence, qui se tiendra au Rwanda, et les aidera à donner suite aux résultats de celle-ci.  

Quatrième Conférence internationale sur les petits États insulaires en développement 

8. Dans sa résolution 77/245, l’Assemblée générale des Nations Unies réaffirme son appel 
tendant à ce que soit convoquée la 4e Conférence internationale sur les petits États insulaires en 
développement afin de donner l’occasion d’évaluer les progrès accomplis et les lacunes à combler 
dans la mise en œuvre des précédents programmes d’action: Modalités d’action accélérées des petits 
États insulaires en développement (Orientations de Samoa) (2014), Stratégie de Maurice (2004) et 
Programme d’action de la Barbade (1994). En outre, la 4e Conférence internationale permettra de se 
pencher sur les difficultés actuellement rencontrées par les PEID et les possibilités d’y remédier en 
élaborant un plan d’action coordonnée devant aider les PEID à parvenir à un développement durable. 

9. La résolution susmentionnée présente également le processus préparatoire, qui comprend des 
réunions préparatoires régionales dans chacune des trois régions où se trouvent des PEID3, une 
réunion préparatoire interrégionale prévue pour 2023, et la création d’un comité préparatoire, qui 
tiendra une session d’organisation d’une journée au premier semestre de 2023 et deux sessions, de 
cinq jours au maximum chacune, au premier semestre de 2024.  

10. La FAO a activement participé aux réunions préparatoires régionales organisées à Maurice 
pour la région de l’Atlantique, de l’océan Indien et de la mer de Chine méridionale, à Saint-Vincent-
et-les Grenadines pour les Caraïbes et aux Tonga pour le Pacifique, ainsi qu’à la réunion préparatoire 
interrégionale tenue à Cabo Verde, qui a réuni des représentants des trois régions venus discuter d’un 
plan commun pour la prochaine décennie. Pendant les réunions préparatoires régionales, la FAO a mis 
en évidence le rôle que la transformation des systèmes agroalimentaires pouvait jouer dans la 
réalisation des ODD. Elle continuera de prêter un appui aux PEID aux fins du succès de la 
Conférence, qui aura lieu du 27 au 30 mai 2024 à Antigua-et-Barbuda. 

III. Processus régionaux relatifs aux PEID, aux PMA et aux PDSL: CARICOM 

11. La FAO a renforcé son dialogue politique avec les chefs d’État et de gouvernement et les 
représentants de haut niveau des pays des Caraïbes au sujet de la sécurité alimentaire à l’occasion de 
la 17e réunion extraordinaire du Conseil des relations extérieures et communautaires (COFCOR), 
tenue aux Bahamas en février 2023.  

12. La FAO s’est également associée au secrétariat de la CARICOM pour organiser la 
17e Semaine caribéenne de l’agriculture aux Bahamas en octobre 2023. Le thème de la semaine 
d’activités était d’accélérer la réalisation de l’objectif visant à réduire de 25 pour cent le coût des 
importations alimentaires d’ici à 2025. Il s’agissait de la première réunion en présentiel des ministres 
et des techniciens supérieurs du secteur agricole depuis 2018. La semaine d’activités comptait 
plusieurs sessions techniques sur divers sujets, dont la transformation numérique de l’agriculture, les 
possibilités d’investissement dans les systèmes agroalimentaires et les chaînes de valeur, la santé de 
l’agriculture et la sécurité sanitaire des aliments, et le potentiel offert par l’économie bleue. La FAO a 
dirigé trois sessions techniques: une table ronde sur la résilience et la gestion durable des ressources 
naturelles, un débat sur la mise en place de chaînes de valeur efficaces et inclusives et un atelier sur le 
coût et l’abordabilité d’une alimentation saine dans les Caraïbes. Des réunions ministérielles ont eu 
lieu tout au long de la semaine, notamment la réunion extraordinaire sur l’agriculture du Conseil pour 
le commerce et le développement économique, la réunion ministérielle de l’Organisation des États des 
Caraïbes orientales (OECO) et la réunion ministérielle du Mécanisme régional des pêches des 
Caraïbes. Quelque 275 participants issus de toute la région auraient pris part à la semaine d’activités, 
dont certaines ont également été diffusées en ligne.  

 
3 Caraïbes; Pacifique; Atlantique, océan Indien et mer de Chine méridionale. 


